
 

 

Département  Arrêté n°2024-534 

PAS-DE-CALAIS REPUBLIQUE FRANÇAISE Feuillet n°159 

Canton Liberté  Egalité - Fraternité  

BOULOGNE NORD OUEST ------------  

Commune ARRETE DU MAIRE  

WIMEREUX   

SG/PR/ME 

Nous, Maire de la Ville de WIMEREUX, 

 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

VU, le Code de la voirie routière, notamment les articles L113-3, L133-4, L115-1, R115-1 et suivants, 

R141-13 et suivants, 

 

VU, le Code des postes et des communications électroniques, notamment les articles L45-9, L47 

et R20-45 à R20-54, 

 

-47 des postes et des communications électroniques, 

 

VU, la demande de XpFibre en date du 25 novembre 2024 concernant une permission de voirie 

pour la création de génie civil pour le 9 rue des Tamaris dans le cadre de la fibre optique à 

Wimereux, 

 

A R R E T O N S  

 

Article 1er : Permission de voirie 

 

XpFibre est autorisé à établir, occuper et exploiter des réseaux de communications électroniques 

 Nature 

des ouvrages ». 

 

Cette permission de voirie est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, dans le cadre de 

-

5, L33 à L33-10 du CFCE, exercée par le bénéficiaire et sous réserve du respect des dispositions 

législatives et réglementaires auxquelles il est soumis et des dispositions particulières détaillées 

ci-après. 

 

 

Article 2 : Cession et durée 

 

 04 décembre 

2036. 

Elle prend effet au 28 novembre 2024  

 

 

 



 

 

-

-citée, le permissionnaire devra, au moins trois mois avant cette 

date, solliciter le renouvellement de la permission de voirie qui lui a été accordée. 

 

 

Article 3 : Nature des ouvrages 

 

figurant ci-dessous, un descriptif détaillé des ouvrages occupant le domaine public routier et 

faisan  

 

Voie Gestionnaire 
Longueur de 

 

Diamètre 

des 

fourreaux 

Nombre 

de RAS 
(remontées 

aéro-

souterraines) 

Nombre 

de 

chambre 

LOT 

Nombre 

de 

percussion 

de 

chambre 

Rue des 

Tamaris 

Commune 13 m Ø 42/45 1 1  

 

 

Article 4 : Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages  Responsabilité 

 

Le permissionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de 

permanence en bon 

des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

 

Article 5 : Travaux ultérieurs sur le réseau routier 

 

Conformément aux disposition -49 du Code des postes et communications 

électroniques, « 

déplacement ou la modification devront être réalisés avec un préavis qui, sauf urgence, ne peut 

être inférieur à deux mois. 

 

nécessitent le déplacement ou la modification des ouvrages, leur déplacement ou leur 

modification est à la charge du permissionnaire. 

 

 

Article 6 : Retrait de la permission 

 

Les permissions de voirie sont par définition personnelles, précaires et révocables. 

 

 

 

 



 

 

Arrêté municipal n° 2024_534 

Feuillet n°159bis 

 

 

 

 

communications électroniques au sens notamment des articles L32 à L32-5, L33 à L33-10 du 

CPCE, ces dernières seront retirées de fait si le demandeur perd sa 

de communications électroniques. 

 

Article 7 :  

 

des conditions conformes à la réglementation en vigueur, les lieux devront être remis en état par 

le permissionnaire, à ses frais, sauf avis contraire du gestionnaire du domaine public. 

 

 

Article 8 : 

 

Monsieur le Maire de Wimereux certifie que le présent arrêté sera publié sous forme 

électronique sur le site internet de la ville de Wimereux, publié dans le registre réglementaire de 

la Commune et transmis aux intéressés. 

 

Article 9 : 

 

Le présent arrêté sera notifié au permissionnaire.  

La présen cours auprès du Tribunal compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa notification. 

 

 

  WIMEREUX,  

   Le Maire, 

   Jean-Luc DUBAËLE 

VU, le D.G.S. 

 

 

 

  #signature# 
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